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TOUTFEU, TOUT FLAMMES

Maisons incombustibles, « pyroscope » et autres innovations anti-feu
aux xviiie - xtxe siedes

Paul Bissegger

Si
la maTtrise du feu a ete un facteur de progres pour l'humanite, ce quatrieme «element»,

parfois incontrölable, constitue cependant aussi une menace omnipresente'. Qu'il suffise de

rappeler quelques sinistres majeurs survenus ä Lausanne, comme les grands incendies de la ville

attestes aux xwe et xiV5 siecles2, jusqu'au recent accidentsurvenu au bätiment du Grand Conseil3. Ou

encore, choisis au hasard dans le canton, parmi des exemples helas innombrables4, les incendies qui

ravagerent les villages de Chäteau d'CEx (1800), de Saint-Legier (1830) ou du Lieu en 18585 (fig. 1).

Les humains ont tente de conjurer ce peril par les moyens les plus divers, notamment par des

conseils preventifs, vulgarises par des publications telles que Celles de l'architecte Piroux6 ou de

l'abbe Nicolas Bertholon2. Les secours aussi ont ete tres tot organises, en cormmengant par l'obli-

gation, pour tous les habitants, de disposer de sceaux en cuir permettant le transport de l'eau

(recipients dont se dotent systematiquement aussi les villes et les communes gräce aux contribu-

tions des nouveaux bourgeois). Vers la fin du xvie siecle, apparaissent les premieres «seringues »

ou pompes ä incendie, d'abord tres primitives8, mais dont l'efficacite se developpe considera-

blement au xvwe puis surtout au xixe siecle, notamment avec la pompe aspirante et refoulante

1 Ernest Hasler, Quandnos villages brülaient, Hauterive, 6

1990; voir aussi diffbrentes contributions relatives au
feu dans «Catastrophes», Revue suisse d'art et d'ar-
cheologie, 1995/1.

2 Marcel Grandjean, Monuments d'art et d'histoire du
canton de Vaud (ci dessous: MAH Vaucf) vol. I, Bäle,

1965, p. 41.

3 Paul Bissegger, Dave LüTHi.SylvainMALFROYefa/., Feule
Grand Conseil. Du palais episcopal au siege du Parle-

menf(Memoirevive[horsserie]), Lausanne, 2003.

4 Jean-Pierre Chapuisat, « Les registres paroissiaux bche-
nillbsde leursgbnbalogies», dans RHV. 1983, p. 44.

5 Daniel Aubert et ai, Auguste Reymond. Photographie 8
de la Vallee, 1825-1913, Yverdon, 1986, pl. 4; Idem,
La Vallee de Joux d'Auguste Reymond, photographies
de 1850ä 1910, Yverdon, 2004.

Piroux, Moyens de preserver les edifices d'incendie,
Strasbourg 1782. Reedite sous le titre Moyens contre
les Incendies; ouvrage oü l'on developpe la maniere
d'empecher le progres des flammes, et de preserver les
edifices publics et maisonsparticulieres, par M. Piroux,
Architecte ä Lunöville, Paris, [ 1797],
Nicolas Bertholon, Theorie des incendies, sur leurs

causes, & les moyens de les prevenir 8 de les eteindre,
Montpellier, 1787. Ouvrage Signale dans «le tome III

de l'histoire & des Memoires de la Societe des Sciences

physiques de Lausanne» (1790), selon un compte-
rendu paru dans Ie Journal de Lausanne, n° 32, 7 aoüt
1790.

Seringues attestbes en 1586 ä Lausanne, en 1689 ä

Morges. Gilbert Coutaz, Histoire de la lutte contre le

feu ä Lausanne (A l'occasion du centenaire du bataillon
des sapeurs pompiers, 1882-1982), Lausanne, 1982,
p. 17. MAH Vaud, vol. V,p. 33.

Revue historiquevaudoise, tome 113,2005, p. 135-151
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Figure 1

Les ruines du village du Lieu, Photographie par Auguste Reymond apres l'incendie de 1858 (© Daniel Aubert,
Le Brassus).

mise au point ä Berne vers 1822 par Ulrich Schenk9. Ce mecanicien repute fait rapidement des

emules: le fondeur Louis Golay construit, selon le meme principe, une machine dont on

remarque les Performances lors de l'incendie de la fleche de la cathedrale, en 1825.

On vient de voir qu'outre les pompes de la ville, dix-sept pompes etrangeres ont ete

en activite. Par un effet des sages dispositions qui ont ete prises, l'on en avait forme une

file, dont la tete etait etablie sur les bords du Flon, ä plusieurs centaines de toises de la

porte de Saint-Maire, et qui, se communiquant l'eau les unes aux autres, en fournissaient

abondamment. On a remarque surtout celle de Preverenges, construite par le Sieur

Golay, fondeur ä Morges, sur le modele des pompes ä siphon de Schenk, et qui, placee

sur le bord de la riviere, alimentait toutes les pompes de la file10.

9 « Notice sur les pompes ä incendie de M. Schenk, lue ä

la Societb cantonale des sciences naturelles par M.
Rengger, suivie d'une notice de M. Schenk», dans
Feuille du canton de Vaud, Lausanne, 1822, p. 285-
290; Coutaz, Histoiredelalutte.

10 Gazette de Lausanne et Journal Suisse, n° 45, 7 juin
1825. Ciaire Huguenin, « Une gerbe de feu dans la

nuit profonde », dans Memoire vive, Pages d'histoire
lausannoise, 2005, p. 16-18.
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Une assurance incendie est attestee dans notre region des 1683", soit bien avant la naissance

de Benjamin Franklin, auquel on attribue parfois la paternite de cette idee. Ce Systeme de

protection, fonde sur l'entraide mutuelle, sera rendu obligatoire, dans le canton de Vaud, ä partir
de 1811".

MESURES CONSTRUCTIVES

Depuis le moyen äge, les autorites cherchent ä diminuer les risques d'incendie par des reglemen-

tations relatives aux materiaux de couverture, la construction des cheminees, la distance entre

les bätiments, l'etablissement de murs coupe-feu, l'evacuation reguliere des ruelles d'egouts

pour faciliter l'acces en cas de sinistre, l'interdiction de feux ouverts dans les granges et ecuries,

etc.13. Pourtant, ä l'aube de l'ere cantonale, beaucoup reste encore ä faire, notamment dans les

regions peripheriques. Ainsi, en 1798, apres l'incendie du village de Mollens, l'ingenieur Henri

Exchaquet donne des consignes tres strictes pour que l'on remplace les couvertures de tavillons

par des tuiles14. La fermete meme de ces Instructions laisse percevoir, en filigrane, la resistance

des habitants d'une region oü le bois abonde, offrant un materiau bon marche et facile ä utiliser.

En 1800, apres l'incendie de Chäteau d'CEx, les architectes Jean-Abram Fraisse et Henri Exchaquet

sont depeches sur place pour y planifier les edifices communaux ä reconstruire et militer en

faveur la mise en ceuvre de materiaux non combustibles'5. Comme de coutume en pareille Situation,

des collectes sont organisees dans un large rayon pour secourir les victimes. Cette aide

meme permet d'exercer une certaine pression en faveur d'une pratique architecturale plus

eclairee. Ainsi que le Signale le (presque) contemporain Antoine Baron, alors archiviste cantonal:

[...] suivant les conditions mises par les genereux donateurs, [ce village] dut etre

rebäti en pierres et en toits couverts en tuiles, et ä cet effet on etablit une tuilerie dans le

voisinage oü l'on venait de decouvrir d'excellente argile'6.

En 1803, un agriculteur, Jean-Samuel Blanc, demande ä la Societe d'emulation de se pencher

sur la securite des constructions rurales et suggere qu'il soit defendu par une loi « ä tous magons,

charpentiers [...] de construire des chaumieres ou autres demeures rurales sans etre munis d'un

plan, qu'ils auraient gratis et qui serait fait par un architecte pensionne de lltat »,7. Par ailleurs,

selon ce meme auteur, les bätiments devraient toujours etre eloignes les uns des autres de 100

pieds (env. 30 m) et les ecuries et etables toujours voütees.

11 Coutaz, Histoire de la lutte, p. 16; MAH Vaud, vol. V,

p.33.
12 Des 1811, fondation de l'assurance mutuelle obligatoire

contre l'incendie. Voir le trds important fonds d'archives
de l'ECA aux ACV, sous la cote K XV L.

13 MAH Vaud, vol. I, p. 41 -43; Coutaz, Histoire de la lutte.

14 ACV, H 111/1, Ddliberations de la Chambre adminis¬
trative du canton du Leman, p. 51,14 avril 1798. H 272
h, Bätiments, rapports, lettre du 1" juill. 1798 envoyäe

par Exchaquet ä divers destinataires.

15 ACV, H 382 c, compte de vacations «Plans pour les

bätiments incendies ä Chäteau d'CEx, avec diverses
Instructions remises aux däputes dudit Chäteau d'CEx ».

16 Lausanne, BCU, Ms, F 1052 I, A. Baron, «Le bouquet
vaudois», ms., 1853,cahier32, p. 5.

17 Lausanne, BCU, Ms, IS 3693 II d, 1803, Socidtd vau-
doise d'emulation, puis d'utilitä publique, «Note pour
les bätiments agricoles», 15nov. 1803.
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Un groupe de travail, comprenant l'architecte Jean-Abram Fraisse, l'ingenieur Henri Exchaquet

et le Hollandais Jean-Abraham Meyn, proprietaire du chäteau de Vennes puis de l'etonnante

maison de Dessous-Ies Roches'8, s'est penche sur cette question et repond l'annee suivante:

Une loi qui prescrirait une maniere determinee de bätir dans les campagnes generait

trop la liberte du peuple: eile occasionnerait de justes reclamations. Nous croyons que des

ecuries voütees sont impraticables dans la maison du pauvre et que l'on aurait meme de la

peine ä les faire adopter par le riche agriculteur. Les voütes sont coüteuses, elles exigent une

grande epaisseur de murs ä cause de leur poussee et des lä elles resserrent trop la place.

Un modele ou un plan general de maison pour le paysan ne nous paraTt pas repondre
au but propose, puisque le local, les besoins de celui qui bätit, comme ses moyens varient
ä l'infini. On ne peut donc offrir aux habitants des campagnes que des conseils pour
eviter les defauts ordinaires de construction de leurs maisons, avec quelques regles

generales ou du moins qui peuvent etre applicables ä un grand nombre de ces bätiments,

pour reunir la solidite et la sürete ä l'economie, la commodite ä la salubrite19.

Vers la meme epoque, l'architecte soleurois Aubert Parent remet ä la toute jeune Societe

vaudoise d'emulation un « Memoire sur les moyens les plus propres ä eviter les frequents incendies

avec quelques precautions indiquees pours'en garantir et les eteindre, et d'en sauver les personnes

en danger» [1805], S'il se contente d'un certain nombre de conseils relevant du bon sens, il re-

commande neanmoins la visite systematique des bätiments, la pose de paratonnerres, la signature

de contrats d'assurance incendie (dejä en usage, dit-il, en Angleterre, ä Hambourg et dans Itlecto-

rat de Hannovre). Enfin, dans les cas d'habitations bäties en ordre contigu, et bien avant l'invention

de l'ascenseur, il suggere aux autorites communales de disposer, outre les pompes et sceaux ä

incendies, de fortes chaTnes qui seraient mises en place sur les maisons les plus proches du sinistre

et le long desquelles on pourrait faire circuler des nacelles d'osier pour l'evacuation des victimes20.

De ce meme ordre d'idees touchant ä la prevention relevent aussi diverses recettes pour rendre

les materiaux incombustibles, notamment en impregnant le bois avec du carbonate de potasse21 ou

encore avec de l'eau salee22, ou alors en le recouvrant d'un melange de plätre, de poudre d'argile cuite

et de calcaire: « cette composition devient avec le temps aussi dure que la pierre, ne laisse point pe-

netrer l'humidite, ne se gerce point par la chaleur et est d'une duree presque indefinie »23. Les

paratonnerres, installes de maniere systematique sur les edifices publics apres la catastrophe survenue ä

la cathedrale en 1825, contribueront sans doute plus efficacement ä la securite des bätiments.

18 MAHVaud, vol. IV, p. 191-198.

19 Lausanne, BCU, Ms, IS 3693 II d, 1804, «Rapport sur
les constructions rurales», 26 janvier 1804 [ecriture
d'Henri Exchaquet],

20 Lausanne, BCU, Ms, IS 3693 II d (s. d.), rapport
d'Aubert Parent, «architecte du gouv. de Soleure»,
1805.

21 « Moyen de prfeerver les bätiments contre l'incendie »,
dans Feuille d'agriculture et d'economie generale,
1812, p. 88.

22 En 1826, ä la suite d'un däbut d'incendie ä proximite
des caloriferes du penitencier de Bethusy ä Lausanne, on
imprägne les boiseries de plusieurs couches d'eau
salee, avant de les doter d'une couche de detrempe
afin de les rendre incombustibles (ACV, K IX 448/4, 9

janv. 1826).

23 «Composition inalterable et incombustible pour la

couverture des edifices: par Mr Pew (Revue britannique,
aoüt 1839)», dans Journal de la Societe vaudoise
d'utilitepublique, 1840, p. 95.



PAUL BISSEGGER 139

MAISONS INCOMBUSTIBLES

Mais, au-delä de ces mesures ponctuelles, certains constructeurs cherchent plus globalement ä

mettre au point des structures resistant au feu. Ainsi, Leonard Racle, architecte franco-genevois

encourage par Voltaire et connu pour ses projets du chäteau de Crans24, bätit ä Ferney, vers

1764, sa propre maison, dont toutes les pieces sont voütees de briques, obeissant sans doute

aux recommandations d'une recente et celebre publication du comte d'Espie25. Vingt ans plus

tard encore, Racle eleve, selon le meme principe, ä Pont-de-Vaux, dans l'Ain, pour le chanoine

Pierre-Philibert Guichellet, une demeure dont la toiture elle-meme est soutenue par des arcs en

briques, plutöt que par une charpente26.

Ces constructions experimentales ne font toutefois guere ecole dans notre region, oü

d'autres bätisseurs se sont attaches ä promouvoir une architecture anti-feu tout en conservant

les techniques et les dispositions traditionnelles. Ainsi, l'incendie du 18 mars 1830, qui ruine

vingt-deux maisons et vingt granges au centre du village de Saint-Legier, suscite une large prise

de conscience. Comme le Signale alors la Gazette de Lausanne:

L'opinion generale est bien prononcee. II est de la derniere importance de reconstruire

les bätiments de maniere ä les mettre ä l'abri du feu autant que la prudence humaine peut

y contribuer. Le Comite de Vevey fera tout ce qui dependra de lui pour engager ses conci-

toyens de S[ain]t-Legier ä s'entendre entr'eux pour se conformer ä ces mesures de

prudence, en ecartant les bätiments les uns des autres, en les couvrant en tuiles, en caronnant

les galetas, etc. II croira non seulement par-lä remplir ses devoirs envers les incendies eux-

memes, mais encore se conformer au vceu bien positif de la grande majorite des bien-

faiteurs de S[ain]t-Legier, et repondre en particulier aux vues charitables de l'un d'entre

eux qui, avec la bonte et le patriotisme qui le caracterisent, ajoute encore ä ses nombreux

bienfaits, celui de faire construire ä ses frais une tuilerie dans le territoire de la commune27.

Le financier et philanthrope Vincent Perdonnet, mecene de la ville de Vevey et proprietaire de

la maison de maitres de Mon-Repos ä Lausanne (qu'il a fait equiper en 1847, et peut-etre plus

tot dejä, d'un «Sprinkler» avant la lettre)28, intervient lui aussi. II ecrit au syndic de Saint-Legier:

24 Monique Fontannaz, Monique Bory, « Le chäteau de

Crans, une ceuvre genevoise?», dans Genava, n. s.

XXXVII/1989, p. 59-115.

25 Felix-Franpois d'Espie, Maniere de rendre toutes sortes
d'edifices incombustibles, ou traite sur la construction
des voütes, faites avec des briques et du plätre, dites
voütes plates, et d'un toit de briques, sans charpente,
appele comble briquete, de l'invention de M. le Comte
d'Espie..., Paris, 1754 (reeditions ultdrieures, notam-
ment en 1776). Citd par J.-M. PEROUSE DE Montclos,
Innovation technique et archeologie des techniques
dans Tarchitecture neo-dassique (Les cahiers de la

recherche architecturaie 18, 4' trim.), 1985, p. 44-49
(aimable comm. Marcel Grandjean). Rondelet, dans

son traite, parle de ce type de voütes, traditionnelles en
Basses-Pyrhdndes, et qui auraient ete adoptdes pour la

premiere fois en grand parle marechal Charles Fouquet

de Belle-Isle (1684-1761) dans les ddpendances de son
chäteau de Bisy prds Vernon: Jean Rondelet, Traite

theorique et pratique de l'art de bätir, Paris, 1812-
1817, t. III, p. 362-370.

26 Rue-Franche n° 53, ä Pont-de-Vaux. Ferney-Voltaire
(Pages d'histoire) ouvr. collectif, Annecy 1984, p. 143.
Richesses touristiques et archeologiques du canton de
Pont-de-Vaux (Pre-inventaires Departement de l'Ain),
Chavannes-sur-Reyssouze, 1985, p.44.

27 ACV, PP 410, A 3/1/5, Gazette de Lausanne etJournal
suisse, n° 31,13 avril 1830. Le bienfaiteur en question
est Eric-Magnus-Louis Grand d'Hauteville.

28 Paul Bissegger, « Confort et equipement domestique
de grande classe vers 1830: la villa Mon-Repos de

Vincent Perdonnet», dans Memoire vive, Pages
d'histoire tausannoise, 1994, p. 43-54.
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J'ose esperer, bien que vous ne m'en parliez pas, qu'on se decidera ä isoler chaque

construction, ä Pentourer de vergers, potagers ou cours, ä interdire l'entassement de

fagots, sarments, buchilles et autres matieres si facilement inflammables sous l'avance

des toits, et ä exiger qu'elles soient placees dans un bücher aussi isole. Je sais qu'un pareil

ensemble de dispositions augmentera la depense, mais je crois qu'on obtiendrait
facilement de nouvelles contributions des habitants du canton pour l'etablissement d'un
viHage modele, sur lequel se calqueraient, petit ä petit et dans la succession des annees,

tout le pays. On n'a jamais rien corrige, ni ameliore quoi que ce soit, qu'ä la suite de

grands malheurs, dont il faut ainsi savoir profiter »29.

Perdonnet, s'entourant de nombreuses recommandations, dont celle du pasteur, selectionne

sur place le marechal-ferrant Jean-Pierre Guex, considere comme particulierement meritant.

Personne n'est parfait, cependant: dejä le 25 avril 1830, soit un mois seulement apres l'incendie,

Jean-Pierre Guex est condamne ä 20 batz d'amende pour avoir ete vu fumant sa pipe en

coupant une gerbe de paille, devant sa grange, qui avait subsiste...30 Guex sera neanmoins

fortement aide par Perdonnet, ä condition de se plier ä un certain nombre d'exigences architec-

turales31. Le plan de sa future maison a ete dessine sans doute par l'architecte Henri Perregaux

qui, ä cette epoque, est Charge de divers travaux pour le financier32 (fig. 2-4).

En 1830-1831, cet edifice allonge et isole de tous cötes est etabli perpendiculairement aux

courbes de niveau33, ce qui permet de construire des caves, cöte sud, pour racheter la pente du

terrain, pratiquement sans avoir ä creuser. L'immeuble comprend un etage31 sur rez-de-chaussee.

Couvert d'une toiture en bätiere, presque sans avant-toits, il comporte une partie meridionale

reservee ä l'habitation, ä laquelle est accolee une grange separee par un mur coupe-feu.

La fagade sud, tres simple, montre, au niveau des caves, un fruit du mur träs accentue. Ce

trait particulier, peut-etre voulu par l'architecte — ä moins qu'il ne resulte de contraintes

statiques35 — rend impossible tout entassement de materiaux, notamment de bois, au pied de la

fagade. A chaque niveau d'habitation, la composition originale presente trois fenetres rectangu-

laires, ä tablette saillante. Les baies du centre sont en fait aveugles, car elles se trouvent sur le

trace du canal de la cheminee de la cuisine, qui, ainsi, emerge en toiture le plus loin possible de la

grange36. Une baie semi-circulaire eclaire le pignon.

29 ACV, PP410, C 4/2/8/181, lettre de Vincent Perdonnet ä

Eric-Magnus Grand d'Hauteville, 17 juin 1830.

30 Yves Filippozzi, La reconstruction de St-Legier apres
l'incendie de 1830, diplöme th£orique EPFL, Depart.
Architecture, ms.,sept. 1981, p. 12.

31 ACV, PP 410, C 4/2/8/181, lettre de Vincent Perdonnet ä

Lric-Magnus Grand d'Hauteville, 17 juin 1830.

32 Voici la remarque qui figure au pied du «Compte
rendu par le Comite general pour le soulagement des
incendies de Saint-Legier...», du 24 aoüt 1831, sig.
Edmond Davall: «Jean-Pierre Guex n'a regu aucune
valeur en argent du Comitd. Un de nos genereux
concitoyens a voulu se charger seul des indemnitds ä

remettre ä cette famille, et il l'a fait sous la rdserve

expresse que nous ne livrerions aucun argent.»
Document reproduit dans Filippozzi, La reconstruction.

33 ACV, Gb 346 b 1 (Saint-Legier 1875), fol. 1.

34 Le niveau superieur etait encore tnacheve en 1837:
ACV, GEA 346, proces-verbal du 27 juill. 1838, art.
370.

35 La fagade presentait d'importantes Idzardes dejä en
1838. Les fers en S datent sans doute de cette dpoque.

36 Maison fortement transformee vers 1938. En 1981,
Alex Guex m'en a montre une photo d'archives.
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La fagade Orientale prend jour egalement par des fenetres rectangulaires, au-dessus des

ouvertures des deux caves voütees en berceau. Le millesime «1831 » marque le linteau de

l'entree. Quant ä la dependance rurale contigue, eile s'ouvre d'une porte de grange axiale en

anse de panier et d'une serie d'originales fentes etroites, en « meurtrieres», caracteristiques

d'autres bätiments ruraux construits par Perregaux. L'interieur de cette demeure, fort simple,

etait anciennement chauffe par des poeles en pierre. Une porte metallique mettait en commu-

nication l'habitation et la grange. Quant aux latrines, elles empietaient sur la partie rurale, ce qui

evitait la propagation d'odeurs dans le logis37.

Perdonnet, en 1839, redige lui-meme un bilan de cette Operation:

La maison reconstruite ä S[ain]t Legier, apres l'incendie, sur mes plans et avec l'argent
fourni par moi, ne l'a nullement ete dans l'interet de celui ä qui j'en faisais l'abandon et

qui a regu la preference parce qu'il m'avait ete Signale, non pas comme le plus malheu-

reux, mais comme le plus digne entre les victimes de ce desastre. Elle a ete edifiee pour
servir de modele aux habitants des communes rurales. En effet, les causes les plus
ordinales d'aussi redoutables evenements n'y existent pas; la moitie de la maison, qui sert

de logement aux animaux et aux fourrages, pourrait etre detruite par le feu sans que
l'autre moitie, consacreeaux habitants, füt atteinte, et vice versa; il n'est plus possiblede

l'entourer d'une ceinture de bois pret ä brüler, s'elevant souvent jusque sous la saillie du

toitdestineeä letenirä l'abri, car cette saillie est presque nulle ; le bücher, qui renferme

les bois d'affouage, ainsi que la forge du marechal-ferrant, proprietaire, sont isoles l'un

de l'autre, et places ä une distance raisonnable du bätiment qui, lui-meme, est au centre

d'un grand espace de terrain en partie cultivable, qui l'entoure de tous cötes, etc. etc.

Qu'on l'ait prise, ou non, ce que j'ignore, pour type d'autres maisons relevees dans ce

village, je n'en demeure pas moins convaincu qu'un jour ce mode de bätir aura de nom-
breux imitateurs38.

Cet edifiee, finalement, ne semble pas avoir joue le röle exemplaire dont revait Perdonnet,

peut-etre en raison meme de sa bonne integration dans le contexte local, l'immeuble etant

plutöt discret. Et pourtant, le besoin d'une architecture anti-feu s'est verifie dejä en 1843, ä

Saint-Legier meme, lors d'un nouvel incendie generalise, cette fois dans la partie superieure du

village39... Le plan cadastral de 1866-1873 montre cependant que d'autres maisons y ont ete

reconstruites de maniere isolee, et que des dependances rurales, anciennement accolees, ont

ete separees du logement.

37 Aimablescomm. Alex Guex, 1981.
38 (Vincent Perdonnet], Lettre de Monsieur Perdonnet

pereä la MunicipalitedeVeveyyevey, 1839,p. 101.

39 ACV, PP410, Fonds Grand d'Hauteville, A 3/2.
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FlGURES 2-4

Saint-Legier, maison Guex, reconstruite en 1830-1831, sans doute d'apres les plans d'Ftenri
Perregaux. Fai;ade lac, fa?ade est, plan du premier etage, releve Rene Tosti, 1982
(© Redaction des Monuments d'art et d'histoire du canton de Vaud).
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PYROSCOPE

Durant la periode nocturne, les guets etaient autrefois responsables de la securite, celle-ci

etant assuree par leurs rondes et par l'observation du territoire du haut d'un point sureleve. La

detection aussi rapide que possible des incendies — afin de limiter, dans un perimetre proche,

l'extension du sinistre et, dans un rayon plus lointain, de venir en aide aux communes

avoisinantes — etait tributaire de deux parametres. D'une part, eile dependait de la regularite et

de l'assiduite des gardes delegues ä cette surveillance. D'autre part, il fallait situer precisement le

sinistre, Operation difficile de nuit, en l'absence de reperes geographiques.

Pour s'assurer de la constance des veilleurs, on inventa un instrument de contröle, appele

parfois trivialement « boite ä marrons »40. En 1833, notamment, les horlogers lausannois Jacob-

Benjamin et Auguste Conod, pere et fils, presentent au public une petite caisse en bois, rectan-

gulaire, pourvue ä l'interieur d'un Systeme circulaire ä vingt-quatre compartiments destines ä

recevoir les jetons des gardes de nuit. Un mouvement d'horlogerie, place au-dessous, fait avancer

ce Systeme, ä chaque demi-heure, d'une portion de tour, de maniere ä placer successivement

tous les compartiments au-dessous d'une petite ouverture, pratiquee dans le couvercle de la

boite bien fermee. Par cette fente, le garde de nuit introduit son jeton numerote en fer-blanc. Au

matin, toute case restee vide denonce au chef de poste l'heure pendant laquelle le Service a ete

neglige. Ces mecanismes de contröle, places dans de petites niches pratiquees dans differents

quartiers de la ville, « ont ete appelees plus d'une fois machines infernales par les gardes qui,

s'etant livres aux douceurs du sommeil, comme cela n'arrivait que trop souvent ä Lausanne, il y a

quelques annees, ont ete denonces ainsi sans misericorde »4I.

Ce Systeme de contröle — encore en usage aujourd'hui, bien que sous une forme plus

sophistiquee — etait assurement nouveau ä l'epoque, puisque Moreau-Christophe prend la

peine, en 1839, de le decrire d'une maniere assez detaillee et meme de l'illustrer dans son

celebre ouvrage sur les prisons42.

Par ailleurs, pour la detection des incendies, des techniciens de tout poil — surtout amateurs

— s'efforcent de mettre au point un outil dont les differentes variantes semblent fondees sur un

principe commun. L'instrument doit permettre de reperer de jour, sur une carte ou un panorama,
les lieux habites, et ce document, avec l'appareil qui l'accompagne est ensuite utilise pour situer,

de nuit, le lieu du sinistre. Ainsi, l'ingenieur Isaac Masset43 donne en 1684 ä la ville d'Yverdon un

instrument« propre ä decouvrir de nuit les incendies et les feux des signaux »44. On n'en sait helas

rien de plus, si ce n'est qu'il a ete place au clocher du temple.

40 Encore en 1859 ä Morges: AC Morges, Aaa 58, Reg.

Mun., p. 165,19dec. 1859: «ä Jules Lecoultre, horlo-
ger, pour reparations aux boites ä marrons ».

41 Rapport ä la Societe vaudoise d'utilite publique sur
l'Exposition des produits de l'industrie suisse qui a eu
lieu ä Lausanne en 1833 et Catalogue des objets
exposes, Lausanne, 1833, p. 140-141.

42 Louis-Mathurin Moreau-Christophe, Rapport ä M. le

comte Montalivet sur les prisons de l'Angleterre,
de l'Ecosse, de la Hollande, de la Belgique et de la

Suisse, Paris, 1839, p. 197-198.
43 MAH Vaud, vol. V, p. 40.
44 Alexandre-CesarCROTTET, Histoire et annales de la ville

d'Yverdon..., Geneve, 1859, p. 398-399. Recueil de

genealogies vaudoises, t. III, Lausanne, 1950, p. 280.
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On evoque par ailleurs, dans notre region, un ouvrage en allemand, publie ä Leipzig en 1798

par Engelhart et de Meckel «pour l'instruction de la jeunesse»45. Ce texte Signale l'invention

d'un certain Tiltmann, perruquier de son etat; le petit telescope de son appareil est fixe sur une

plaque en laiton, qui elle-meme tourne sur une seconde plaque sur laquelle sont traces des

numeros. L'aiguille adherente au telescope peut indiquer chacun de ces numeros, dont la liste

figure dans un livre oü sont repertories les divers lieux qui correspondant ä la visee46.

II est assurement bien difficile, en ce domaine, de retracer la filiation de cette idee, mani-

festement tres repandue et aiguisant l'inventivite non pas tellement de scientifiques ou de

specialistes de la topographie (apparemment peu inspires par un probleme en fait tres simple),

mais d'amateurs voulant se rendre utiles ä leurs concitoyens.

Ainsi, en 1803, le municipal lausannois et fabricant de cotonnades Jean-Marc Duvoisin-

Campart fait expertiser par la Societe d'emulation un « pyroscope » ou « pyrotelescope » de son

invention, que l'on decrit ainsi:

Une lunette, posee sur un pivot qui permet de la diriger en tout sens, mais aussi de la

fixer dans la direction qu'on lui aura donnee, est braquee sur une des ouvertures de la

grande eglise. II doit y avoir dans la lunette une croisee de fils dont on fait correspondre
l'intersection avec le point que l'on vise, afin que ce point reponde au milieu de la

lunette. Une tringle enterest adapteeau-dessusde la lunette et est soutenue de maniere

ä pouvoir etre avancde ou reculee, en conservant toujours la direction de celle-ci. Une

planche, attachee par des charnidres ä la tablette sur laquelle est pose le pivot qui

Supporte la lunette, peut etre relevee ä volonte et vient alors se placer verticalement

entre la lunette et l'objet vers lequel eile est dirigee.
On comprend maintenant, que pour faire de cette planche un indicateur exact d'un

objet quelconque, pourvu qu'il puisse etre apergu au moyen de la lunette, il s'agit de

braquer celle-ci vers l'objet donne; de la fixer de maniere ä ce qu'elle ne puisse plus

changer de direction; d'elever la planche et pousser la tringle qui, pointue ä son

extremite, ira faire sur la planche une marque, un point auquel eile reviendra toujours,

chaque fois que la lunette sera dirigee vers ce meme objet. Et quand on aura succes-

sivement, et de cette manidre, rapporte sur la planche tous les points correspondant aux

villes, aux villages, aux maisons isolees dans la campagne; quand on aura numerote sur la

planche toutes les marques ou points faits par la tringle, et qu'on aura rapporte sur un

tableau separe ces numeros avec les noms des objets auxquels ils appartiennent, on aura

un moyen sür de verifier de nuit comme dejour le lieu precisoü un incendie aurait eclate

dans l'uneou l'autredes habitationsvisiblesdu point oü sera etabli le pyrotelescope »47.

45 Cet ouvrage ne se trouve ni ä Leipzig, ni ailleurs en

Allemagne (aimable comm. Mme Jana Adolph, biblio-
th£caire, Sächsisches Staatsarchiv Leipzig, 2005).

46 Lausanne, BCU, Ms, IS 3693 II e, Sociätä vaudoise
d'utilite publique, correspondance: lettre datäe de

Genäve le 27 avril 1805, de Gosse, pharmacien, au
prof. Emmanuel Develey (1764-1839), secrätaire de la

Sociätä vaudoise d'utilitS publique.

47 Notices d'utilitepublique, Lausanne, 1804, vol. I, p. 55-
57.
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Un exemplaire de cet appareil ayant ete place sur la tour de la cathedrale48, un petit groupe
de travail, compose d'amateurs et de scientifiques, s'adonne ä diverses experiences:

La commission nommee par la Societe d'emulation pour l'examen du pyrsocope du

cit[oyen] Duvoisin-Campart s'est transporte le samedi 9 juillet ä 6 h. du matin sur la tour
de la grande eglise oü cette machine est construite et a fait lä toutes les experiences qui

pouvaient etrefaites dejour. Elle ne repetera pas ce que l'on a dejä dit de la construction
du pyroscope, et eile se bornera ä annoncer ä la societe que le resultat de ce premier

examen tut pour tous les membres de la commission, et pour d'autres spectateurs qui
s'etaient joints ä eile, une conviction complete que la machine devait parfaitement
repondre ä son but. Elle observa que les objections que l'on avait elevees contre l'usage
de cet instrument tombaient d'elles-memes desqu'on le voyait en jeu. [...]

Le mardi 12, la commission se rendit sur la tour ä 9 heures du soir, on ne distinguait plus

les objets dans la campagne, mais on apercevait deux lumieres assez vives. En dirigeant la

lunette vers l'une d'elles, et rapprochant ensuite la planche mobile, la tringle indiqua fort
exactement Dorigny, oü M. de Loys avait en effet ete invite ä illuminer sa maison. La lunette,

dirigee vers la seconde lumiere, indiqua la fenetre la plus ä gauche de la maison Riccou.

Enfin le mercredi 13, la commission ayant envoye des gens de confiance construire un

signal ä la pointe de S[ain]t-Sulpice, le Prof[esseur] Develey se transporta d'abord sur la

tour ä 5 heures du soir, et ayant reconnu au moyen d'un telescope les gens qui
travaillaient au bücher, il dirigea la lunette vers ce point, et marqua sur la planche

l'endroit oü repondait la tringle. La commission se rendit ensuite sur la tour ä 9 h. et ä 9 h.

1/4 on vit le signal s'allumer, on dirigea la lunette vers le feu, comme si l'on eüt ignore ce

que c'etait, et la tringle vint indiquer sur la planche, avec la plus grande precision, le point

qu'on y avait marque dejour.

D'apres tout celä, la commision propose:
1) de donner au citjoyen] Duvoisin-Campart le temoignage de satisfaction de la

societe pour son invention [...]

2) d'inviter le Petit Conseil ä faire executer ä ses frais sur les quatre faces de la tour de

la grande eglise, quatre pyroscopes semblables, dont l'execution serait confiee au citjoyen]

Develey jeune, mecanicien tres habile, et surveille par le citjoyen] Duvoisin auquel on

joindrait un ou deux membres de la societe. Mais il est bon d'observer qu'une seule

lunette suffira pour les quatre appareils.

3) de charger cette nouvelle commission de voir quels seraient les perfectionnements
ä apporter ä la machine, et s'il ne conviendrait pas soit de prendre une lunette un peu

longue pour que les marques correspondant aux objets fussent plus distantes sur la

planche, soit d'adopter l'idee proposee par le jeune Pichard49 d'elever la lunette au-dessus

de la tringle, assez pour qu'il n'y eüt plus besoin d'elever et d'abaisser la planche au-
devant de la lunette.

48 Lausanne, BCU, Ms, IS 3693 IIa 1, Journal des ddlibdra- 49 Adrien Pichard (1790-1841), alorsägede 13 ans, futur
tions de la Socidtd d'emulation du canton de Vaud, p. ingenieur cantonal, est fils du professeur de theologie
8, 7 juill. 1803. Gabriel Pichard.
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4) d'inviter le cit[oyen] Prof[esseur] Pichard de dire ä son fils, avec les precautions qu'il

jugera convenables, quelque chose de flatteur de la part de la societe50.

Peu apres, trois instruments du meme genre figurent dans le catalogue des objets d'art et

d'industrie d'une exposition ä Berne en 1804. Leur conception, dont on ne connait pas le detail,

est revendiquee respectivement par un certain Mäusli, hospitalier, Wyss, medecin, ainsi que par

le ferblantier Fischer51. Deux autres objets du meme type sont proposes en 1824 par le ferblan-

tier Rudolf Fischer, toujours ä Berne, lors d'une exposition similaire52.

Un instrument confectionne en 181653 est conserve au musee d'Orbe. II s'agit de quatre

planches distinctes54, anciennementfixees au haut du clocher de l'eglise, face aux quatre points

cardinaux. Elles portent chacune un culot metallique, dans lequel vient se ficher Faxe de

l'instrument de visee. Cette «lunette »tres simple, en fer forge remarquablement bien travaille,

peut se mouvoir dans un plan horizontal et vertical; eile est constituee, en fait, d'un canon de

carabine transforme et adapte ä ce nouvel usage55. Ces tables sont marquees, ä l'encre, de trois

cercles concentriques sur lesquels ont ete reperees les localites visibles de la tour, identifiees au

moyen d'un numero et repertoriees dans un cahier specifique56 (fig. 5). A notre connaissance, il

s'agit lä du seul exemplaire de pyroscope qui soit conserve, en tout cas dans notre region.

En 1833, le mecanicien [Pierre-Ferdinand?] Develey fait lui aussi connaTtre un «Indicateur

pour incendies de nuit», plus sophistique, de sa fabrication. II s'agit d'un tube susceptible egale-

ment de deux mouvements: Fun autour d'un axe vertical, le second dans le plan de cet axe. Les

differentes directions que peut prendre le tube sont indiquees sur les limbes gradues. La place oü

l'instrument doit etre utilise etant choisie, on dirige successivement letube sur tous les points

que l'on veut reconnaTtre pendant le jour. Puis on dresse une table de degres auxquels chacune

de ces directions correspond sur les limbes gradues57.

so Lausanne, BCU, Ms, IS 3693 II a 1, Journal des

delibbrations de la Socidtd d'dmulation du canton de
Vaud, 14 juill. 1803.

51 Verzeichnis der Kunstwerke und anderer Gegenstände
der Kunst- und Industrie-Ausstellung in Bern, welche
eröffnet worden den 25. Jun. 1804. Bern, 1804, p. 18:
« Feuerbrunst-Indicatorzum Gebrauch bey Nacht,
vermittelst welchem man den Ort des Feuers bestimmen
kann»: P- 28, «ein Feursbrunst-Weiser, vermittelst
welchem man durch Anzeige der Grade in der Höhe
und Breite, bey Nacht den Ort der Brunst bestimmen
kann»: p. 34 «ein Feuersbrunst-Weiser, nämliche
Manier, wie derjenige des Herrn Mäusli». — Notices
d'utilitepublique, Lausanne, 1804, vol. I, p. 55.

52 Verzeichnis derjenigen Gegenstände des bernischen
und schweizerischen Kunstfleisses welche für die
Industrie-Ausstellung in Bern im Jahr 1824 sind
eingegeben worden, Bern, 1824, p. 32, «zwey Feuer-
Indicatoren von zwey verschiedenen Arten ».

53 AC Orbe, Reg. Mun., p. 45, 22 mai 1816: «Sur le

clocher, des planchettes servant de direction pour
connattre plus particulidrement l'endroit oü serait l'in-
cendie.», aimable com. Luigi Napi, dont voir le rapport

«Orbe eglise, documentation historique», ms. juin
2004, p. 41.

54 Dimensions: 41,5 x 68 x 3,5 cm, bois de noyer.
Inscription, sur la surface inferieure de deux d'entre
elles: «Chs Richard / Inspecteur de police / 1830».
Charles Richard a en effet ete nomme ä ce poste ä cette
date(AC Orbe, Reg. Mun. n°9, p. 199,30ddc. 1829).

55 II s'agit d'une arme de chasse remarquablement courte
[71 cm] (arme d'enfant ou de femme Le canon raye de

ce fusil ä silex du xvm* sidcle a etä agrandi (diam. 14 mm)
et sa base, primitivement destinee ä recevoir la culasse,

a bte elargie de fagon ä pouvoir y adapter l'ceil (aimable
comm. Pascal Pouly, Musee militaire, Morges).

56 Ce cahier etait conservd lui aussi au musde d'Orbe, mais

a disparu dans les annees 1990 suite ä un pröt malen-
contreux (aimable comm. Vreni Segessenmann, 2005).

57 Rapport ä la Societe vaudoise d'utilite publique sur
/'Exposition des produits de l'industrie suisse qui a eu
Heu ä Lausanne en 1833 et Catalogue des objets
exposes, Lausanne, 1833, p. 126.
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FlGURE 5

Orbe, pyroscope de 1816, qui se trouvait anciennement sur le clocher du temple.

G.-A. Bridel donne en 1919 de precieux renseignements ä ce sujet58, fondes sur des sources

aujourd'hui introuvables. II precise que l'ingenieur William Fraisse, le 24 janvier 1834, a fait

rapport sur deux indicateurs pour les incendies de nuit, l'un construit par Develey, l'autre par un

mecanicien de Soleure. Finalement, c'est ä un artisan de Geneve, un certain Noblet [Le Noble ?],

que l'on commande un instrument coüteux (320 francs de Suisse) qui sera installe sur la tour de

la cathedrale de Lausanne59.

A la meme epoque, l'architecte et inspecteur des bätiments Fridolin Simon fait lithographier

un plan d'une « machine pour reconnaltre de nuit le lieu d'un sinistre » (date 20 mai 1833). Ce

document, longtemps conserve ä Lausanne dans le bureau de l'etat-major du Corps des

sapeurs-pompiers, illustrait un instrument ne comportant qu'un seul plan horizontal et une

seule aiguille, tout comme, semble-t-il, la lunette de l'instrument de la cathedrale. Cette lunette,

n'ayant plus d'utilitd depuis le debut du xxc siecle en tout cas, se trouvait ensuite dans le bureau

d'Eugdne Bron, architecte de l'£tat et chef du corps de sapeurs-pompiers60.

58 Georges-Antoine Bridel, «Une figure originale du 60 Ces £l£ments sont aujourd'hui introuvables (aimable
Lausanne d'il y a cent ans: le libraire Benjamin Corbaz com. col. Jean-Frangois Cachin, commandant du corps
(1786-1847)», dans RHV, 1919, p. 329-330. des Sapeurs-pompiers, 2005).

59 Nous n'avons pas retrouv£ mention de cette acquisi-
tion dans les documents de l'administration.
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INI»ICATEUR \0lTURNE
de Ii. fori»ir/..

l.Uk. Spaylrr ICrhtuHMl-

Figure 6

« Pyroscope » ou « indicateur nocturne » propose par le libraire Benjamin
Corbaz en 1846 (reproduction Laurent Dubois, BCU Lausanne).

Vers 1846, ce meme genre d'instrument semble avoir ete preconise par l'ancien libraire

Benjamin Corbaz, qui elabore lui aussi un «indicateur nocturne », presente ainsi:

Cet instrument est le plus simple et le plus sür des moyens employes jusqu'ä ce jour,

pour determiner la direction et l'eloignement d'un incendie vu d'une sommite quel-

conque. Ceux de Geneve et de Soleure, et d'autres inventes ä differentes epoques,

quoique beaucoup plus compliques, sont loin d'atteindre le meme but. [...]/L'indicateur
fait ä Geneve n'a pas de mouvements independants l'un de l'autre, comme celui de M.

Corbaz, et cependant la chose est de toute necessite [...]./ L'indicateur expose aux yeux de

la societe n'a pas encore servi, c'est pourquoi, dans la table qui l'accompagne, il ne se

trouve que quelques noms de lieu situbs ä l'orient de la cathedrale [...]. / II existe au clocher

(renferme dans une caisse) un indicateur fait par M. Le Noble, qui n'a jamais pu servir, soit

parce qu'il n'est pas acheve, soit parce qu'il est trop complique, soit enfin parce qu'il est

tres imparfait, ainsi que l'on peut s'en convaincre en l'examinant6'.

61 Lausanne, BCU, Ms, IS 3693 IV/2, Documents scienti-
fiques de la Soci6t6 vaudoise des sciences naturelles,
annees 1815-1912. Rapport non dat£, vers 1846,
qu'une inscription ulterieure, au verso, fondee sur une
evidence graphologique, attribue ä A. Morlot.
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Cet instrument, apparemment inspire de celui de Develey, est publie en 184662 (fig. 6). II est

lui aussi muni d'une lunette, au moyen de laquelle on vise l'incendie. Une carte topographique,

sur laquelle ont prealablement ete indiquees, en lignes rouges, les directions des villages ä partir

du point d'observation, permet un reperage sommaire. Quant aux distances, elles sont determi-

nees au moyen d'un cadran et d'une aiguille verticale.

L'idee poursuit ensuite son chemin: en 1874 encore, le chef de la police de Payerne demande

que l'on etablisse sur le clocher de l'abbatiale « des tablettes pouvant servir en cas d'incendie:

ces tablettes auraient des lignes avec le nom des villages environnants, qui serviraient ä indiquer

l'endroit du sinistre »63.

Figure 7

« Pyroscope » ou « indicateur nocturne » propose par le colonel Eugene de Buman en 1888

(reproduction Laurent Dubois, BCU Lausanne).

Enfin, le Bulletin SIA Signale encore en 1888 un opuscule publie par le colonel Eugene de

Buman64, qui propose un instrument (fig. 7)« aussi simple qu'ingenieux » :

[Celui-ci] consiste essentiellement en trois tiges articulees. L'une de ces tiges, verti-

cales, c'est le pied de l'instrument, il sert au mouvement horizontal de tout le Systeme. La

seconde tige est fixee ausommet de la precedenteä un axe de rotation qui lui permet de

62 JournaldelaSocietevaudoised'utilitepublique, Lausanne 64 Eugene deßUMAN, Instruments pour determiner le Heu

1846,p.250-252;Bridel, «Unefigureoriginale». des incendies et pour dessiner les paysages, vues

63 AC Payerne, A 54, 718/12 sept. 1874(aimable comm. panoramiques, etc., Fribourg, 1888.

Isabelle Ackermann).
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se mouvoir dans un plan vertical; eile est armee de pinnules ou d'une lunette avec fils

croises pour observer les objets au loin. Enfin la troisieme tige est munie de deux articula-

tions et sert ä determiner sur une table ou planchette le point correspondant ä l'objet
vise. [...] Les tables d'orientation installees generalement dans le but de determiner le

Heu des incendies ne donnent que la direction. Les instruments du colonel de Buman ont
l'immense avantage d'indiquer la localite meme oü il brüle65.

CONCLUSION

Que reste-t-il de ces conseils judicieux dispenses en matiere de construction, de l'espoir visionnaire

d'un Perdonnet qui voulait promouvoir, aupres des populations rurales, un habitat plus sain et

plus sür Que reste-t-il de ces enthousiasmes d'amateurs qui mettaient leur creativite au Service

de la detection precoce des sinistres et de l'entraide intercommunale

Les revolutions technologiques dont le xxe siecle a ete le temoin privilegie ont bouleverse non

seulement le monde de la construction, mais l'ensemble de la vie quotidienne et ont rendu

caduques bon nombre des trouvailles de nos predecesseurs. Des reglements severes, des contröles

multiples contribuent aujourd'hui ä une securite anti-feu accrue, meme si, d'une part, les

accidents ne sont jamaisexclus, et si, d'autre part, la popularite actuelle des maisonsä structure

en bois, ou encore l'usage de materiaux nouveaux, parfois hautement inflammables, voire

degageant des fumees toxiques en cas d'incendie, creent d'autres problemes.

Le telephone, invente en 1876 et mis en service ä Lausanne dejä six ans plus tard, en 188266,

a sonne le glas de ces « indicateurs nocturnes», desormais inutiles. La lutte contre le feu s'est

professionnalisee, dotee de moyens inoui's par rapport auxepoquesanterieures. De nosjours, la

quasi-instantaneite des telecommunications permet de localiser et annoncer des sinistres dans le

monde entier (encore que le drame du tsunami de decembre 2004 ait montre les limites de cette

mondialisation de l'information...).

Reste le temoignage d'un Perdonnet, dont le credo, aujourd'hui dans la perspective du

developpement durable, n'a rien perdu de son actualite:

Ainsi donc [...] ne bätissons pas pour aujourd'hui seulement, construisons pour demain,

edifions pour des temps bien plus lointains encore; car si nous ambitionnons, et nous
devons ambitionner, les benedictions de nos petits et arriere-petits-neveux, il faut que nos

ceuvres du jour soient fortement empreintes du cachet de l'avenir, et qu'on ne nous accuse

pas de ce vil egoisme qui degrade l'homme; il faut que nos descendants reconnaissent

dans les choses qui seront sous leurs yeux et viendront de nous, qu'ils remplissaient nos

pensees et que nous nous sommes occupes d'eux autant que de nous-memes67.

65 Bulletin de la Societd vaudoise des Ingenieurs et 67 [V.PtRDomn], Lettre de Monsieur Perdonnet, p. 102

Architectes, 1888, p. 96.

66 Grenchen, Herisau, Lausanne, Liestal (INSA, Inventaire
Suisse d'Architecture 5) Berne, 1990, p. 232.
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